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 n°88 010 du 24 septembre 2012 

dans l’affaire x / III 

 

 En cause : 1. x 

2. x 

 

  Ayant élu domicile : x 

  contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 4 mai 2012, par x et x, qui déclarent être de nationalité arménienne, tendant à 

l’annulation de « la décision de refus de la demande de régularisation selon l’article 9 ter de la Loi du 15 

décembre 1980, du Secrétaire d’Etat à la Politique de Migration et d’Asile du 6 avril 2012 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « Loi ») 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 12 juin 2012 convoquant les parties à l’audience du 10 juillet 2012. 

 

Entendue, en son rapport, Mme M.-L. YA MUTWALE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. HAEGEMAN loco Me E. STESSENS, avocat, qui comparaît pour 

la partie requérante, et Me  G. POQUETTE loco Me D. MATRAY et S. MATRAY, avocat, qui comparaît 

pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

Les requérantes déclarent être arrivées en Belgique le 18 janvier 2010. Le même jour, elles ont introduit 

une demande d’asile. Celle-ci s’est clôturée négativement par un arrêt n° 56 626 du 24 février 2011 du 

Conseil de céans. 

 

Par un courrier daté du 3 novembre 2010, les requérantes ont introduit une demande de séjour sur la 

base de l’article 9ter de la Loi. Cette demande a été déclarée recevable le 6 janvier 2011 

 

Par un courrier daté du 18 mars 2011, les requérantes ont introduit une seconde demande de séjour sur 

la base de l’article 9ter de la Loi. Cette demande a été déclarée recevable le 25 mars 2011. Le 4 avril 

2012, le médecin conseil de l’Office des Etrangers rend son rapport.  
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Le 6 avril 2012, une décision de rejet de la demande de séjour a été prise. Cette décision, qui constitue 

l’acte attaqué, a été notifiée à une date indéterminée et est motivée comme suit : 

 

« Motifs : 

 

L’intéressée [G. M.] se prévaut de l’article 9ter en raison de son état de santé qui, selon elle, 

entraînerait un risque réel pour sa vie et son intégrité physique ou un risque réel de traitement 

inhumain ou dégradant l’lorsqu’il n’existe aucun traitement adéquat en cas de retour dans son 

pays d’origine ou dans le pays de séjour. 

 

Le médecin de l’Office des Etrangers (OE) compétent pour l’appréciation des problèmes de 

santé invoqués et des possibilité de traitement dans le pays d’origine ou de séjour a donc été 

invité à rendre un avis à propos d’un possible retour en Arménie. 

 

Dans son avis médical remis le 04.04.2012, (joint en annexe de la présente décision sous pli 

fermé). Le médecin de l’OE indique que les soins nécessaires sont disponibles au pays d’origine, 

que l’état de santé de la requérante ne l’empêche pas de voyager. Le médecin de l’OE conclut 

alors dans son avis que d’un point de vue médical, il n’y a pas de contre-indication au pays 

d’origine, l’Arménie. 

 

Quant à l’accessibilité des soins médicaux en Arménie, un rapport de l’Organisation 

Internationale pour les Migration (OIM) mis à jours en novembre 2009 ainsi que le site de U.S. 

Social Security Administration nous apprennent l’existence d’un régime de protection sociale en 

Arménie qui couvre les assurances sociales (assurance maladie et maternité, vieillesse, 

invalidité, survivants, accidents du travail), l’aide à la famille, l’assurance chômage et l’aide 

sociale. Le système de protection sociale est sous responsabilité du Ministère de la Santé et 

d’agence de la santé publique. L’intéressée étant en âge de travailler et aucun de ses médecin 

n’ayant émis une contre-indication au travail, rien  ne démontre qu’elle ne pourrait avoir accès au 

marché de l’emploi dans son pays d’origine et d’y bénéficier en outre du régime de protection 

sociale. Enfin, l’intéressée affirme avoir payé la somme de 6400 euros pour venir d’Arménie en 

Belgique avec sa fille, cette somme est suffisamment significative et indique que l’intéressée 

pourrait également permettre de se payer des soins médicaux dans son pays d’origine. 

 

Selon le site du Conseil de l’Europe, en Arménie, la gratuité des médicaments est garantie pour 

les patients souffrant de pathologies psychiatriques et de la pathologie neurologique dont souffre 

l’individu. Les soins sont donc disponibles et accessibles en Arménie. 

 

Les soins étant dès lors disponibles et accessibles en Arménie, les arguments avancés par 

l’intéressée ne sont pas de nature à justifier la délivrance d’un titre de séjour de plus de trois 

mois sur la base de l’article 9ter. 

 

Les informations sur le pays d’origine se trouvent dans le dossier administratif de la requérante 

auprès de notre Administration, l’avis du médecin est joint à la présente décision. 

 

Dès lors le Médecin de l’Office des Etrangers conclut que d’in point de vue médical, les 

pathologies invoquées bien qu’elles puissent être considérées comme entraînant un risque réel 

pour la vie ou l’intégrité physique de l’intéressée en l’absence de traitement adéquat, ne 

constituent pas un risque réel de traitement inhumain et/ou dégradant vue que les soins et suivi 

nécessaires sont disponibles au pays d’origine. 

 

Par conséquent, il n’existe pas de preuve qu’un retour au pays d’origine ou de séjour soit une 

atteinte à la directive Européenne 2004/38/CE, ni de l’article 3 CEDH. » 
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2. Exposé des moyens d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend un premier moyen dans lequel elle expose que le médecin Conseil de 

l’Office des Etrangers a affirmé qu’un traitement est nécessaire à la partie requérante et qu’il existe en 

Arménie, ce qu’elle conteste. Elle soutient en effet que les hôpitaux sont « dépassés » dans son pays 

d’origine et qu’il n’existe pas d’assurance maladie publique. Elle ajoute qu’ « une mesure d’éloignement 

forcé vers son pays d’origine, ne ferait qu’aggraver l’état de santé de la requérante ». 

 

2.2. La partie requérante prend un second moyen de la violation du « principe des bons soins » et de 

l’article 3 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 

fondamentales (ci-après dénommée « CEDH »). 

 

Elle affirme qu’ « il n’existe aucune garantie de soins médicaux adéquats » en Arménie et réaffirme 

qu’ « une mesure d’éloignement forcé vers son pays d’origine, ne ferait qu’aggraver son état de santé ».  

 

Elle considère que la décision attaquée viole l’article 3 de la CEDH « dans une telle mesure que l’on est 

obligé d’accorder une protection à la requérante ». 

 

3. Discussion. 

 

3.1. S’agissant du premier moyen, le Conseil rappelle que « dans le contentieux de l'annulation, il est en 

effet amené à statuer sur la légalité d'un acte administratif. L'exposé des moyens est dès lors un 

élément essentiel de la requête puisqu'il permet à la partie défenderesse de se défendre des griefs 

formulés à l'égard de l'acte et au Conseil d'examiner le bien-fondé de ces griefs. 

 

Selon une jurisprudence constante du Conseil d'Etat, l'exposé d'un "moyen de droit" requiert non 

seulement de désigner la règle de droit qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait 

été violée par l'acte attaqué (cf. notamment C.E., arrêt n° 164.482 du 8 novembre 2006). 

 

3.1.1. En l'espèce, le Conseil ne peut que constater que la partie requérante n'invoque, dans sa 

requête, aucun moyen de droit à l'appui de son recours, se bornant à faire valoir les raisons pour 

lesquelles elle estime que sa demande d’autorisation de séjour aurait dû être déclarée fondée par la 

partie défenderesse. 

 

Le Conseil rappelle que, dans le cadre de son contrôle de légalité, il ne lui revient pas de déduire des 

considérations de fait énoncées par la partie requérante, quelle disposition légale celle-ci estime violée 

ni de quelle manière. 

 

3.1.2. Il en résulte que le premier moyen est irrecevable. 

 

3.2. S’agissant du second moyen, le Conseil rappelle, de la même manière, que l'exposé d'un "moyen 

de droit" requiert non seulement de désigner la règle de droit qui serait violée, mais également la 

manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué (cf. notamment C.E., arrêt n° 164.482 du 8 

novembre 2006). 

 

En l’espèce, le Conseil observe qu’en tant qu’il est pris de la violation de l’article 3 de la CEDH, le 

moyen est irrecevable à défaut pour la partie requérante d’expliquer en quoi la partie défenderesse 

aurait méconnu cette disposition 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article unique. 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-quatre septembre deux mille douze par : 

 

 

Mme M.-L. YA MUTWALE,  Président F.F., juge au contentieux des étrangers 

 

 

Mme A. P. PALERMO,   Greffier. 

 

 

Le greffier,        Le président, 

 

 

 

 

 

A. P. PALERMO      M.-L. YA MUTWALE 

 

 


